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Les automobilistes n’ont qu’à bien se
tenir. A l’horizon 2018-2019, les pro-
priétaires de véhicules diesel
devraient faire face à un contrôle
t e c h n i q u e b i e n p l u s a r d u
qu’aujourd’hui, intégrant une
mesure des émissions de polluants
atmosphériques et autres particu-
l e s , l e d i a g n o s t i c « 5 g a z » .
Monoxyde de carbone, hydrocarbu-
res imbrûlés, dioxyde de carbone et
d’oxygène, particules fines, mais

aussi oxydes d’azote (NOx) seront
alors systématiquement mesurés
lors du passage en atelier. Pour ceux
qui roulent à l’essence, il s’agira sim-
plement de contrôler en plus les
NOx, puisque les quatre autres gaz
font déjà l’objet de vérifications. Le
décret d’application de ce dispositif
prévu par la loi de transition énergé-
tique devrait être publié dans « les
joursàvenir »,dit-onauministèrede
l’Ecologie.

De l’information à l’obligation
« Ils’agitdepasserprogressivementde
l’information– votrevéhiculedépasse
les normes admises – à l’obligation
– vous devez procéder aux répara-
tions nécessaires –, expliquait en jan-
vier Laurent Michel, le directeur
généraldel’énergieetduclimat, lors
d’une audition à l’Assemblée natio-
nale. L’idée est que ce dispositif soit
opérationnel à partir du 1er janvier
2018, afin qu’au 1er janvier 2019 nous
disposions de valeurs de référence. »

Apriori,c’estunepremière :sices
émissions sont bien mesurées lors
de l’homologation des véhicules

neufs– lesfameusesnormesEuro –,
aucun pays européen ne vérifie les
rejets pendant la durée de vie du
véhicule. Une ineptie : le problème
delapollutionseposed’abordsurles
vieux véhicules, qui constituent
l’essentiel du parc automobile – en
France, l’âge moyen des voitures
particulières est de 7 à 8 ans.
Aujourd’hui, les voitures diesel ne
subissentqu’untestd’opacitédesgaz
d’échappementtotalementillusoire.
SelonlesdonnéesdeNorauto,seules
1 % d’entre elles sont retoquées au
contrôle technique pour ce motif,
contre 20 % en moyenne pour les
autres critères…

Pour autant, l’application d’un
nouveauprocédéneserapassimple.
Dès septembre, l’Utac – organisme
chargé de l’homologation des véhi-
cules neufs – testera pendant six
moisentre10.000et20.000voitures,
afin d’établir un protocole de test
idoine. « Il faut avoir des mesures
totalement objectives », souffle Serge
Ficheux, de l’Utac.

Pour le moment, deux protocoles
sont possibles. L’un avec un banc à

rouleaux (ce qui permet de faire
tourner les roues et de tester en
détail les niveaux de NOx, mais
nécessite un investissement d’envi-
ron 30.000 euros pour les centres) ;
l’autre étant un test statique (soit
quelques milliers d’euros de frais).
De même, il faudra également sta-
tuer sur les niveaux d’émissions
nécessitant une contre-visite obliga-
toire. « Cela sera assez compliqué de
fixer la tolérance, estime Geoffrey
Michalak, le directeur technique de
Dekra. On ne pourra pas reproduire
le cycle d’homologation, et le réglage
des systèmes antipollution diffère
vraiment d’un modèle à l’autre ».

Des propositions « sont déjà sur la
table », assure Bénédicte Barbry, la
directrice des affaires publiques de
Mobivia (Norauto, Midas), où l’on
commercialise depuis trois ans un
« écodiagnostic ». Un test qui dure
trois minutes, déjà pratiqué sur
350.000 véhicules. « Environ une
voiture sur deux méritait des répara-
tions »,pointeChristopheDelannoy,
en charge du marché atelier chez
Norauto France. n
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La parution du décret
instaurant le contrôle
des niveaux de CO2 ou
de NOx est imminente.

Mais sa mise en œuvre
s’annonce complexe.

Lecontrôletechniquese
corsepourlesvoituresdiesel

AUTOMOBILE

La production
revient à son niveau
d’avant la crise.

Les constructeurs
renforcent les investis-
sements sur leurs sites
ibériques.
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Après quinze jours de grèves, c’est
l’heure des comptes à la SNCF.
Alors que le trafic est progressive-
ment revenu à la normale en fin de
semainedernière, legroupepublic
peut désormais évaluer ses dom-
mages, et ceux-ci sont sévères,
notamment sur le plan financier.

Selon des données transmises
jeudi aux membres du conseil
d ’administrat ion, le confl i t
devrait coûter à SNCF Mobilités
(l’établissement public chargé de
la circulation des trains) 249 mil-
lions d’euros. Le trou dans la
marge opérationnelle est, lui, éva-
lué à 172 millions.

Cette estimation, basée sur le
postulat d’une fin de conflit le
17 juin (un conducteur sur cinq
environ était encore en grève le 16),
inclut 215 millions de perte de chif-

fre d’affaires, à laquelle s’ajoutent
les dédommagements à verser aux
usagers mécontents et les indem-
nités à payer aux autorités organi-
satrices.Alasuited’uneinterpella-
tion de la présidente de la région
Ile-de-France, Valérie Pécresse, le
patron de SNCF Transilien, Alain
K r a k o v i t c h , a p a r e x e m p l e
annoncé que les usagers seraient
indemnisés s’il s’avérait que les
obligations en matière de service
minimum n’ont pas été respectées.

Marchandises en rade
Selon une source proche du dos-
sier,« il s’agitd’uneévaluationrétro-
spective, et non prospective ». En
clair, il faudra sans doute y ajouter
plusieurs dizaines de millions
d’euros du fait de la clientèle qui se
détournera de la SNCF à l’avenir. Ce
seralecasdansletransportdemar-
chandises, où de nombreux trains

ont été bloqués (il y en avait encore
une cinquantaine à l’arrêt vendredi
matin). De quoi achever de con-
vaincre certaines entreprises, las-
ses de ce type de tribulations, de
faire une croix sur le rail au profit
de la route, même si les charge-
mentsdéfiniscomme« vitaux »par
les expéditeurs ont tout de même
pu circuler durant le conflit.

De la même manière, comme à
chaquegrèveàlaSNCF,lesalternati-
ves pour les trajets longue distance,
comme l’avion, le covoiturage et
désormais l’autocar, en ont profité
pour populariser leurs services. Les
équipes commerciales de TGV vont
devoir « mettre le paquet » pour
reconquérir le terrain perdu.

L’addition établie par la direc-
tion tient compte des économies
générées par le conflit : 27 millions
de retenues sur les salaires des gré-
vistes, et surtout plus de 60 mil-
lions de péages non versés, du fait
des trains qui n’ont pas circulé.
Cette somme sera toutefois rever-
sée en partie aux autorités organi-
satrices. Et elle représente une
perte sèche pour SNCF Réseau,
l’autre établissement public du
groupe, en charge de l’exploitation
des infrastructures ferroviaires. n
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Cette première
estimation n’inclut pas
les pertes de clientèle
à moyen terme.

La ligne de production de l’Audi RS Q3 à Martorell en Catalogne.
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172
MILLIONS D’EUROS
L’impact du conflit sur la marge
opérationnelle de SNCF Mobilités.


